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Statut juridique,patrimoine d'affectation
d'une eirl

Par cueille, le 14/08/2011 à 14:54

Bonjour, dans le cadre de la creation d'une EIRL, puis-je affecter une seule piece de ma
maison au patrimoine d'affectation ( par ex. un bureau) et si oui comment faire cette
declaration?. merci de votre aide.GC

Par edith1034, le 14/08/2011 à 15:44

c'est déconseillé la maison risque d'y passer en cas de faillite, affectez la cabane au fonds du
jardin 

pour tout savoir sur l'eirl
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